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ORDRE DU JOUR 
 
  

1) Election du Président et du Vice-Président de la CLE 
2) Approbation du compte-rendu de la séance du 18 décembre 2014 
3) Présentation pour validation du rapport d’activités 2014, perspectives 2015 
4) Présentation du bilan de la consultation des assemblées et des modifications à 

apporter au projet de SAGE avant l’enquête publique 
5) Avis de la CLE sur les actions de repeuplement de saumons  
6) Questions diverses 

 

 
PREAMBULE 
 
 
Le 20 octobre 2015 à 9h s’est tenue à la salle polyvalente de Vieille-Brioude, la réunion de la 
Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE du Haut-Allier. 
 
Sur les 44 membres qui composent la CLE, 23 étaient présents à cette réunion et 10 d’entre eux 
possédaient un pouvoir de vote supplémentaire. Cela porte à 75% le taux de représentation de la 
Commission Locale de l’Eau. 
Les décisions à prendre au cours de cette CLE justifient de disposer du quorum au 2/3 (article R212-
32 du code de l'environnement). Ce quorum étant atteint, la réunion peut commencer. 
 
Mme BAYLOT, maire de Vieille-Brioude introduit la séance en accueillant les participants et souhaite 
à tous une bonne réunion. 
 
M. VIGIER, député de Haute-Loire, représentant du SMAT du Haut-Allier, explique qu’il est le co-
rapporteur de la mission parlementaire relative aux continuités écologiques aquatiques. Dans le 
cadre de cette mission, les Commissions Locales de l’Eau ont à plusieurs reprises été citées comme 
les instances privilégiées permettant aux acteurs locaux de s’exprimer sur la problématique de l’eau. 
 
Mme LAGALY, animatrice du SAGE du Haut-Allier, énonce les pouvoirs, et demande à M. SOUCHON, 
Président de la Communauté de Communes du Haut-Allier, doyen de l’assemblée de venir procéder à 
l’élection du Président de la CLE. M. VIGIER, Député de Haute-Loire, représentant du SMAT du Haut-
Allier, est désigné secrétaire. 

 
 

1. ELECTION DU PRESIDENTE ET DU VICE-PRESIDENT DE LA CLE   
 
 
L’animatrice rappelle que le Président et le Vice-président doivent être élus au sein, et par, le collège 
des collectivités territoriales et des établissements publics locaux.  
 
M. SOUCHON, demande aux élus de l’assemblée s’il y a des candidats à la Présidence. 
Seul, Francis ROME, représentant des maires de Haute-Loire est candidat. M. VIGIER, représentant 
du SMAT du Haut-Allier, soutient cette candidature et donne la parole à M. ROME pour se présenter. 
 
Aucune autre candidature n’est enregistrée, M. SOUCHON propose donc de passer au vote. (Le vote 
s’effectue à mains levées.) 
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M. Francis ROME est élu Président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE du Haut-Allier à 
l’unanimité. 

Délibération 2015-01 

M. ROME remercie l’assemblée et propose de passer à l’élection du Vice-président. Il interroge 
l’assemblée et demande s’il y a des candidats.  

 
 M. Jean-Paul ARCHER se porte candidat 

 
M. ROME propose de passer au vote. (Le vote s’effectue à mains levées.) 

 
M. Jean-Paul ARCHER est élu Vice-président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE du Haut-
Allier à l’unanimité. 

Délibération 2015-02 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE LA CLE DU 19 FEVRIER 2014. 
 

 
M. Francis ROME demande à la CLE d’approuver le compte-rendu de la réunion de la CLE du 18 
décembre 2014. 
Les membres de la CLE n’ayant aucune remarque, approuvent à l’unanimité le compte-rendu de la 
CLE du 18 décembre 2014. 
 

3. PRESENTATION POUR VALIDATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2014, PERSPECTIVES 2015 

 
 
Rappel : l’article 12 du Règlement Intérieur de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Haut-Allier 
adopté le 27 novembre 2008 précise : 
La commission établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats  et 
perspectives de la gestion des eaux dans le bassin. Ce rapport est adopté en séance plénière. Il est 

Nombres de membres composant la CLE en date du 20/11/2015 

En exercice Votant Ayant donnés pouvoir 

22 9 6 

Votes exprimés 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

Nombres de représentants du collège des élus en date du 20/10/2015 

En exercice Votant Ayant donnés pouvoir 

22 6 5 

Votes exprimés 

POUR CONTRE ABSTENTION 

11 0 0 
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transmis obligatoirement au Préfet coordonnateur de bassin, au Préfet de l’Ardèche, au Préfet du 
Cantal, au Préfet de la Haute-Loire, au Préfet de la Lozère et au Préfet du Puy de Dôme. 
 
Mme LAGALY présente point par point le bilan d’activités de l’année 2014 ainsi que les perspectives 
2015. Elle rappelle qu’en raison des élections cantonales et des changements au sein du collège des 
représentants des collectivités et des établissements publics locaux, la CLE n’a pas pu se réunir avant 
le mois d’octobre, date où l’arrêté modificatif de composition de la CLE a été signé.  
 
Elle commence par indiquer l’état d’avancement de la procédure de SAGE, puis énumère l’ensemble 
des réunions (CLE, bureau et comités de rédaction) ayant eu lieu en 2014, année consacrée à la 
rédaction des produits finaux du SAGE (= Plan d’Aménagement et de Gestion Durable, Règlement, 
Atlas cartographique, Rapport environnemental) et à leur validation lors de la CLE du 18 décembre 
2014. 
 
Elle revient également sur les principaux sujets abordés ainsi que les avis formulés par les membres 
de la CLE. Elle précise qu’en raison de son départ en congé maternité la lettre d’information de 2014 
n’a pas pu être réalisée. 
 
M. REVEILLIEZ, représentant de la Préfecture 43, revient sur les réunions organisées avec les 
pratiquants de sports d’eau vive dans le cadre du renouvellement des arrêtés de navigation sur 
l’Allier, et informe l’assemblée, que ces arrêtés ont été attaqués au tribunal administratif en janvier 
2015 par la Fédération Régionale de Canoé Kayak. 
 
M. Martin, représentant de la fédération de pêche de la Haute-Loire, déplore cette action et explique 
que cet arrêté était pourtant le fruit d’un consensus entre les pêcheurs et les pratiquants de sports 
d’eau vive. Il précise que les personnes qui attaquent l’arrêté ne sont pas solidaires du Groupement 
des Professionnels des Sports d’Eau Vive et des Prestataires d’Activités Physiques de Pleine Nature, 
principaux prestataires concernés par cet arrêté. 
 
M. REVEILLIEZ est plutôt pessimiste quant à l’issue du jugement, car aucune étude prouvant l’impact 
de l’activité de canoë kayak sur le milieu aquatique n’a été réalisée. 
 
Suite à ces discussions, M. ROME demande à M. REVIELLIEZ de tenir la cellule d’animation informée 
de la décision qui sera prise concernant ces arrêtés de navigation sur l’Allier.  
Il procède ensuite au vote de validation du rapport d’activités 2014.  
 

 
Le rapport d’activités 2014 est validé à l’unanimité. 

Délibération 2015-03 

 

Nombres de représentants du collège des élus en date du 20/10/2015 

En exercice Votant Ayant donnés pouvoir 

22 6 5 

Votes exprimés 

POUR CONTRE ABSTENTION 

11 0 0 
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4. PRESENTATION DU BILAN DE LA CONSULTATION DES ASSEMBLEES ET DES MODIFICATIONS A 

APPORTER AU PROJET DE SAGE AVANT L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
 
Le Commission Locale de l’Eau (CLE) a validé lors de la réunion du 18 décembre 2014, son projet de 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Haut-Allier. Ce travail de concertation a 

permis d’aboutir à un outil de gestion des ressources en eau et des milieux aquatiques, à l’échelle du 

Haut-Bassin de l’Allier, conciliant à la fois protection de l’environnement et maintien des activités 

socio-économiques. 

Conformément aux articles L.212-6 et R436-48 du Code de l’environnement, la CLE doit soumettre 

son projet de SAGE à l’avis : des comités de Bassin, des conseils régionaux, des conseils généraux, de 

l’Etablissement Public Loire, du Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (COGEPOMI), des Parcs 

Naturels Régionaux, des communes et de leurs groupements compétents (syndicats ayant la 

compétence en matière d’eau potable ou d’assainissement mais également les syndicats de gestion 

de rivières), des chambres consulaires (chambres d’agriculture, chambres des métiers, chambres de 

commerce et d’industrie). 

D’autre part, conformément à l’article L.212-19 du Code de l’environnement, le projet du SAGE du 

Haut-Allier, accompagné du rapport environnemental, a été adressé au Préfet de la Région Auvergne, 

en qualité d’autorité administrative de l’Etat, compétente en matière d’environnement. 

 

Malgré l’absence d’indication dans la réglementation actuelle, le CLE du SAGE du Haut-Allier a 

également souhaité consulter les CLE des SAGE limitrophes et/ou ayant des problématiques 

communes avec le territoire du Haut-Allier (SAGE Loire Amont, Allier Aval, Alagnon, Dore). 

 

La période de consultation des personnes publiques, prévue par l’article L.212-6 du code de 

l’environnement est de 4 mois. A défaut de réponse dans les délais, l’avis est réputé favorable. 

La période de consultation des assemblées s’est déroulée du 30 mars au 16 août 2015. Il est 

important de préciser que les courriers reçus après la date de clôture de la phase de consultation ont 

été pris en compte dans la mesure où la délibération a été prise dans les délais. 

Sur les 272 organismes consultés, 70 ont rendu une délibération : 

- 38 communes, 6 communautés de communes, 5 syndicats (SIAEPs, SICALA) ; 

- 6 chambres consulaires (4 Chambres d’Agriculture et 2 Chambres de Commerce et 

d’Industrie) ; 

- Les Conseils Départementaux d’Ardèche, Puy-de-Dôme, Haute-Loire et Cantal, le Conseil 

Régional d’Auvergne, l’Etablissement Public Loire, le COGEPOMI, les Comités de bassins Loire 

Bretagne, Rhône-Méditerranée-Corse et Adour-Garonne, la Préfecture du Cantal, les CLE des 

SAGE Dore, Alagnon et Allier Aval et le Parc Naturel Régional du Livradois Forez 

 

Pour les 202 organismes n’ayant pas rendu de réponse, leur avis est donc réputé favorable.  

Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des avis relatifs au projet de SAGE du Haut-Allier. 
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Le projet de SAGE du Haut-Allier a reçu 91.54% d’avis favorables. 

Les avis défavorables montrent généralement :  

- une confusion avec d’autres procédures en cours sur le territoire (PNR Sources et gorges de 

l’Allier) 

- des craintes sur le projet de SAGE qui risquerait de freiner le développement économique du 

territoire => Mauvaise compréhension de l’outil SAGE. 
 

Les membres de la CLE proposent de réaliser une plaquette de communication expliquant les 

différentes procédures, pour permettre à tous de bien comprendre les différents outils. 

Un bilan de la consultation a été réalisé reprenant l’ensemble des remarques, réserves et avis reçus 
durant la phase de consultation.  
 
Mme LAGALY précise qu’il y a eu deux types de contributions : 

- des recommandations et/ou observations proposant une amélioration du document (apport 
de précision sur certaines données, reformulation, ou réorganisation de certaines 
dispositions) mais sans modification de fond des dispositions ou des règles.  

- des recommandations et/ou observations ou réserves proposant une modification de fond, 
un ajout ou une suppression des dispositions ou des règles du SAGE.  

Conformément à la réglementation en vigueur, le projet peut être modifié avant l’enquête 
publique si les modifications restent à la marge et n’entraînent pas de modifications substantielles 
sur les dispositions ou les règles du SAGE. 

 
Un recueil des délibérations a également été réalisé et est consultable sur le site internet du SAGE. 
 
M. ROUSTIDE, représentant du syndicat des forestiers privés et du CRPF, demande si les syndicats 
forestiers ne doivent pas être consultés. 
 
Mme LAGALY lui indique qu’il n’y a aucune obligation réglementaire concernant la consultation de 
cette catégorie d’usagers. En revanche d’autres SAGE limitrophes ont pris le parti de les inclure dans 
la consultation, car cette activité n’était pas représentée au sein de la CLE. 
 

Elle laisse ensuite la parole à M. DROIN, du cabinet d’études CESAME Environnement. 
 

Consultation des assemblées 

  Nombre Pourcentage (%)   

Nombre d'assemblées consultées 272 100   

Nombre d'assemblées ayant délibéré 70 25,7   

Avis 

Avis favorables 237 87,13 

91,54 Avis favorables avec remarques/observations 10 3,68 

Avis favorables avec réserves 2 0,74 

Avis défavorables 19 6,99   

Avis réservés 4 1,47   
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M. DROIN reprend l’ensemble des remarques et avis reçu durant la phase de consultation et 
présente leur intégration dans les documents. (cf diaporama joint en annexe présentant les 
modifications)  
Les membres de la CLE valident ses modifications à la marge. Cependant quelques points restent 
l’objet de divergence au sein des membres de la CLE. 
 
Le tableau ci-dessous reprend les principaux échanges. 

 
Dispositio
n/Règle 

Modification 
apportées 

Remarques 

D241 / page 
208 

Modification du titre 
avec la formulation 
suivante : 
« Optimiser les 
pratiques pour réduire 
les intrants et limiter les 
risques de transfert » 
 

Pour la profession agricole il est important d’utiliser « optimiser » plutôt que 
« réduire », ce terme est moins réducteur. (M. Cubizolle, Chambre d’Agriculture 
43) 
 
Attention à ne pas confondre  l’objectif et les moyens. « Réduire, c’est l’objectif 
que l’on se fixe ». (M. SIMEON, Agence de l’Eau) 
 

Règle n°1 Maintien des schémas 
dans la règle. 
 
Ajout d’une précision 
concernant la vitesse 
d’écoulement 
 
Les buses pleines ne sont 
pas autorisées. 

M. URBAN, de la fédération de pêche de la Lozère, indique que la mise en place 
d’un pont plutôt qu’une buse augmente considérablement les coûts (par retour 
d’expérience sur la Boutaresse le devis est au-dessus des 10 000€ alors que pour 
la pose de buse les tarifs se situent entre 1 700€ et 3 500€). 
 
M. TOIRON, représentant de la chambre d’agriculture de Lozère, propose que 
cette règle soit plus axée sur la pose et le dimensionnement des buses plutôt que 
sur le fait d’interdire les buses pleines. 
 
M. ROUSTIDE, représentant du syndicat des forestiers privés et du CRPF, attire 
l’attention de la CLE sur le 4e tiret de l’énoncé de la règle « Pour un débit 
inférieur ou égal au module du cours d’eau au droit de l’aménagement, la vitesse 
d’écoulement de l’ouvrage n’excède pas 1m/s ». Cela implique de connaître le 
débit du cours d’eau, et en cas de débit supérieur à 1m/s, il faudra réduire la 
vitesse initiale. 
 
M. REVEILLIEZ, représentant de la préfecture de Haute-Loire, précise que lors de 
l’instruction de dossier loi sur l’eau, la DDT 43 préconise la mise en place de pont 
cadre sans radier pour des ouvrages importants, et de la mise en place d’un gué 
pour des travaux plus légers. 
 
M. BONNET, représentant de l’ONEMA, précise que par retour d’expérience les 
ouvrages à fond libre sont des solutions pérennes car les buses fermées 
demandent un entretien régulier et ne fonctionnent généralement bien que la 
première année. Les agents de l’ONEMA sont également présents pour conseiller 
sur ce type de travaux. Il indique qu’à l’heure actuelle, de nombreux dossiers 
d’aménagement traitent de la suppression de buses. Le retour d’expérience 
prouve qu’il n’y a pas forcement de surcoût entre un pont et une demi-buse. 
 
M. URDAN indique qu’il pourrait être envisagé de couper une buse pleine en 
deux, mais dans ce cas la certification à la résistance pour le passage d’un engin 
n’est plus assurée. 
 
M. VIGIER, représentant du SMAT du Haut-Allier conclut que la forme de la buse 
n’est pas le problème, mais qu’il s’agit bien de laisser le fond libre.  
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Les modifications apportées au projet de SAGE du Haut-Allier à l’issue de la phase de consultation, 
pour tenir compte des remarques reçues, seront indiquées en rouge pour plus de lisibilité dans le 
dossier d’enquête publique. 

 
 

5. AVIS DE LA CLE SUR LES ACTIONS DE REPEUPLEMENT DE SAUMONS  

 

Dans le cadre de la réécriture du marché concernant les opérations de soutien d’effectifs en saumons 

dans le bassin de la Loire, la DREAL de bassin et l’Etablissement Public Loire ont souhaité consulter la 

Commission Locale de l’Eau du SAGE du Haut-Allier sur la pertinence des opérations de 

repeuplement. 

M. ROME laisse la parole à Patrick Martin, directeur du Conservatoire National du Saumon Sauvage, 

pour présenter les actions de repeuplement réalisées.  

 
M. VIGIER indique que le SMAT a également été consulté sur ces actions et que les élus ont décidé de 
soutenir une politique plus ambitieuse sur le repeuplement. Ainsi l’objectif de 3000 saumons de 
retour à Vichy doit être clairement affiché, et l’aménagement du barrage de Poutès doit être 
valorisé. Pour ce faire l’alevinage en amont de Poutès doit être envisagé. 
 
Les membres de la CLE valident cette stratégie. 

 
Le Président de la CLE du SAGE Haut-Allier, 

Francis ROME 
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ANNEXE 1 : PRESENCES 
 

Personnes présentes lors de la  réunion de la  
Commission Locale de l'Eau du SAGE du Haut-Allier du 20 octobre 2015 

 
Collège des élus : 

- M. Rome Francis, représentant des maires de Haute-Loire, Président de la CLE 
- M. Archer Jean Paul, représentant des maires de Haute Loire, Vice-Président de la 

CLE 
- M. Noel-Baron Franck, représentant de l’Etablissement Public Loire,  
- Mme Roubaud Marie-Thérèse, représentante du Conseil départemental de la Haute-

Loire 
- M. Souchon Gérard, représentant de la Communauté de Communes du Haut-Allier 
- M. Monloubou Jean-Jacques, représentant du Conseil départemental du Cantal 
- M. Boudou Jean Marc, représentant des maires du Cantal 
- M. Brun Michel, représentant des maires de Haute Loire 
- M. Vigier Jean-Pierre, représentant du SMAT du Haut-Allier 
 

Collège des représentants de l’Etat : 
- M. Bonnet Alain, représentant de l’ONEMA  
- M. Fielbal Gilbert, représentant de la MISEN 48 
- M. Reveilliez Jean-Marc, représentant de la MISEN 43 
- M. Valette Jean-Jacques, représentant du Préfet de Haute-Loire 
- M. Siméon Olivier, représentant de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
- M. Schmitz Benjamin, représentant de la direction départementale de la cohésion 

sociale et de la protection des populations de Haute-Loire 
- Mme Coulaud Sandrine, représentante de la DREAL Auvergne 

 
Collège des usagers : 

- M. Patrick Martin, Représentant de la Fédération Départementale des Associations 
Agréées de Pêche pour la Protection du Milieu Aquatique de la Haute-Loire 

- M. Bayle Bernard, représentant des Fédérations Départementales des Associations 
Agréées de Pêche pour la Protection du Milieu Aquatique de Lozère et d’Ardèche 

- M. Toiron Jean-Claude, représentant des Chambres d’Agriculture de la Lozère et de 
l’Ardèche 

- Mme Gardes Mireille, représentant des Chambres d’Agriculture de la Haute-Loire et 
du Cantal 

- Mme Forst Corinne, représentante de SOS Loire vivante 
- M. Lecuna Sylvain, représentant d’EDF 
- M. Roustide René, représentant du syndicat des producteurs forestiers sylviculteurs 

43 et du CRPF  
 

********** 
 
Autres personnes présentes: 

- M. Droin Thierry, cabinet Césame environnement 
- Mme Lagaly Aude, animatrice du SAGE du Haut-Allier  
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Pouvoirs : 
 

 Collège Nom du donneur Nom du receveur 

Elus 

Bernard PALPACUER,  
CD 48 

Jean-Marc BOUDOU,  
Représentant des maires 15 

Marc CHAMPEL,  
Représentant maires 07 

Marie-Thérèse ROUBAUD 
Conseil Départemental 43 

Alain FOUILLIT, 
Représentant maires 43 

Jean-Pierre VIGIER 
Représentant du SMAT 

Michel MIGNOT, 
PNR Livradois Forez 

Francis ROME, 
Représentant des maires 43 

Jean-Paul MEYNIER, 
Représentant maires 43 

Jean-Paul Archer,  
Représentant des maires 43 

Christian VIDAL, 
Représentant maires 43 

Michel BRUN,  
Représentant des maires 43 

Usagers 
Audrey PEYRET,  
CCI 43 

Mireille GARDES,  
Chambre d'agri 43 

Etat 

Préfet coordonnateur de bassin 
Sandrine COULAUD 
DREAL Auvergne 

Christophe MOREL,  
DDT 15 

Jean-Marc REVEILLEZ,  
DDT 43 

Michel MOULIN,  
ONF 43 

Alain BONNET,  
ONEMA 

 
Veuillez trouver en page suivante le scan des fiches de présence, par collège, signées lors de 
la réunion. 
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ANNEXE 1 : PRESENCES 
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ANNEXE 2 : Diaporama  
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ANNEXE 3 : Avis de la CLE sur la consultation relative aux opérations 
de repeuplement de saumons 
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